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APRÈS ART. 13 N° CL111

ASSEMBLÉE NATIONALE
13 décembre 2013 

EGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES - (N° 1380) 

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o CL111

présenté par
Mme Coutelle, Mme Gueugneau, Mme Orphé, Mme Olivier, Mme Romagnan, Mme Neuville, 

Mme Crozon, Mme Martine Faure et Mme Battistel
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

L’écoute téléphonique et l’orientation des femmes victimes de violences  est accessible sur 
l'ensemble du territoire par un numéro de téléphone national, intitulé « 39 19 ». Cette écoute et cette 
orientation peuvent, le cas échéant, être accessibles par les numéros des associations disposant de 
plates-formes locales d'appels interconnectées avec ce numéro national, dès lors que ces plates-
formes assurent une mission légale ou déléguée par l’autorité administrative.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour améliorer le premier accueil des femmes victimes de violences, en cohérence avec les 
engagements conventionnels contractés au niveau international par la France (Convention 
d’Istanbul), le 4ème plan interministériel de prévention et de lutte contre les violences faites aux 
femmes a créé un numéro de référence d’accueil téléphonique et d’orientation des femmes victimes 
de violences, gratuit et ouvert 7/7.

Cette plateforme téléphonique prendra appui sur la permanence téléphonique « 39.19 » gérée par la 
Fédération nationale solidarité femmes (FNSF), qui assure la mise en réseau des autres numéros 
existants et des partenaires associatifs concernés au niveau national. La mise en place de ce numéro 
devrait être complétée par la création d’un nouveau service Internet pour répondre à toutes les 
demandes; et par le travail commun du ministère des droits des femmes et des associations.

Le plan prévoit que ce numéro national pourra s’appuyer au niveau local sur les plateformes 
existantes, en renvoyant vers un numéro unique les numéros déjà existants. Dans le cadre de 
convention avec les acteurs locaux, le Préfet devra assurer une bonne articulation avec le dispositif 
national ainsi qu’avec les numéros d’urgence (17, 18 et 15) et avec les SIAO pour traiter les 
demandes d’hébergement d’urgence et de logement, en lien avec les associations spécialisées.
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Le présent amendement a pour but de consolider cette organisation afin de garantir aux femmes 
victimes de violences les services pour lesquels la France s’est engagée, en signant la convention 
d’Istanbul.


